
  

 

 

 

 

 

 

Département de l’Ain 

Arrondissement de Bourg en Bresse 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE SAÔNE CENTRE 

 

DECISION DU PRESIDENT 

 

N°2026/45 – Convention de formation avec l’organisme ACRONIS FORMATION 
 

 

Le Président de la Communauté de Communes Val de Saône Centre, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 5211.10, 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 422-21 et suivants, 

 

Vu la délibération du 14 avril 2026 donnant délégation à M. le Président pour « signer les conventions de 

partenariat entre la Communauté de Communes et divers organismes de formation », 

 

Vu la proposition de convention simplifiée de formation n° 4272 de l’organisme de formation ACRONIS 

FORMATION, 

 

Vu la formation « Les procédures DT-DICT et la préparation au QCM en vue de l’obtention de l’AIPR pour les 

concepteurs de travaux » réalisée par un agent du Pôle Technique – Service assainissement avec le CNFPT, 

 

Considérant que l’organisme de formation ACRONIS FORMATION est un centre d’examen reconnu par le 

ministère de la transition écologique pour l’AIPR concepteurs de travaux, 

 

Vu les crédits inscrits au budget, 
 

DECIDE 

 

Article 1er : 

Il est décidé de signer une convention de formation avec l’organisme de formation ACRONIS FORMATION 

pour permettre le passage de l’examen « Préparation et conduite de projet (Concepteur) » d’un agent le 

27 avril 2026 à 699 Route de Montessuy 01990 CHANEINS. 
 

Article 2 : 

Il est précisé que cette formation d’une durée de 1 heure de 09h00 à 10h00 sera réalisée pour un montant 

de 90 € TTC. 
 

Article 3 : 

Mme la Directrice de la Communauté de Communes Val de Saône Centre est chargée de l’exécution de 

la présente décision dont une copie sera transmise à M. le Préfet de l’Ain et à ACRONIS FORMATION. 

 

Fait à MONTCEAUX, le 21 avril 2026 

 
 
 Le Président, 

 Renaud DUMAY 
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